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Le Service d’État de l’aviation civile en Polynésie 
française (SEAC/PF) doit adapter en permanence 
son action aux mutations du secteur du trans-
port aérien, aux attentes des clients et des par-
ties intéressées, mais également des citoyens.  
À cet égard, le plan stratégique représente un 
outil d’anticipation et d’analyse des évolutions 
de la société au sens large ainsi que de mise en 
cohérence des réponses apportées à ces dernières. 
C’est également un instrument de construction 
de notre vision de l’avenir, facilitant la mise en 
œuvre de stratégies innovantes et plus per-
formantes tout en renforçant la conduite des 
actions quotidiennes. Dès lors, le plan straté-
gique constitue un outil de pilotage qui doit 
nous permettre de réaliser des choix éclai-
rés d’allocations des ressources, humaines ou  
financières. 
Enfin, il est également un élément structurant de 
notre activité qui permet de donner un sens au 
travail du quotidien, de mieux cerner l’environ-
nement professionnel ainsi que les missions de  
chacun.

SA DÉCLINAISON 
AU SEIN DES SERVICES

À partir des grands axes du plan stratégique et 
des objectifs associés, chacune des entités du 
SEAC/PF (DIR, DRI, DSURV et SNA) élaborera 
son propre plan d’action annuel.
Il s’agira de proposer, sur la période 2023-2026, 
la mise en œuvre d’actions concrètes concou-
rant, dans la mesure du possible, à la réalisation 
des objectifs définis dans ce plan stratégique.

LES BILANS ANNUELS

Un bilan annuel sera effectué au sein de chacun 
des services pour analyser la progression des 
actions mises en œuvre. Un bilan plus global au 
niveau de la direction du SEAC/PF viendra com-
pléter ces analyses pour établir les plans d’ac-
tions annuels suivants et corriger ou compléter 
les plans précédents.

POURQUOI 
UN PLAN STRATÉGIQUE ?
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Le 4 mai 1961, la piste de Tahiti-Faa’a est 
inaugurée avec l’arrivée du premier vol commer-
cial régulier en jet, un DC8 de la TAI (Transports 
Aériens Intercontinentaux), ouvrant la voie à une 
nouvelle ère du développement de la Polynésie 
française. 
L’étendue du territoire et l’éloignement de 
certaines îles font ainsi du transport aérien un 
vecteur essentiel pour assurer le désenclave-
ment des populations, notamment au niveau 
de la santé en assurant un service d’évacuations 
sanitaires complet. C’est également un instru-
ment de développement économique indispen-
sable pour le pays en étant le rouage principal 
de l’essor du tourisme. 
Le Service d’État de l’Aviation Civile en Polynésie 
française (SEAC/PF) – créé par arrêté ministériel 
le 6 décembre 1961 – placé sous une double 
tutelle administrative (Haut-commissariat de la 
République en Polynésie française) et financière 
(Direction générale de l’aviation civile), inscrit 
son action dans un environnement géogra-
phique particulier (océanien et archipélagique) 
et un contexte statutaire unique (loi organique 
du 27 février 2004 portant statut d’autonomie 
de la Polynésie française). 
Ainsi, en concertation avec les services du Pays, 
le SEAC/PF est porteur des politiques publiques 
de l’État en matière d’aviation civile, en complé-
ment des missions d’autorité nationale de 
surveillance. Il est, à ce titre, un interlocuteur 
central des acteurs locaux du secteur aérien, 
qu’ils soient institutionnels ou privés. 

En 2023, le transport aérien sort de trois 
années de crise qui ont profondément affecté 
l’ensemble de la chaîne de valeur et de produc-
tion de ce secteur. Cette crise a également 
nécessité une adaptation importante des 
acteurs du transport aérien qui ont dû et su 
ajuster leur modèle économique et social aux 
contraintes de cette période. 
En parallèle, la société est devenue de plus en 
plus attentive aux exigences de préservation 
de l’environnement, de bien-être individuel et 
collectif, ouvrant des interrogations nouvelles 
sur certaines évidences de nos modes de vie. 
C’est dans cet environnement que l’ensemble 
des acteurs du transport aérien a décidé d’accé-
lérer la transition écologique de ce secteur et le 
SEAC/PF se doit, non seulement, de l’accompa-
gner, mais d’en être un élément moteur.
Dès lors, la poursuite de l’amélioration de la 
sécurité – qui est notre raison d’être –, l’adapta-
tion des outils et moyens pour répondre à nos 
missions et aux attentes des usagers, l’appré-
hension de l’environnement de la Polynésie 
française tant géographique que politique et les 
enjeux géopolitiques de la région Asie-Pacifique, 
sont autant d’axes incontournables de ce Plan 
Stratégique SEAC 2023-2026.
Ce plan se doit ainsi de prendre en compte ces 
changements de paradigmes en adaptant les 
valeurs qui structurent les fondements du SEAC/
PF, ses missions de service public et son action 
au quotidien tout en consolidant la place de 
l’humain et du collectif au sein de l’organisation.

INTRODUCTION
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NOTRE RAISON D’ÊTRE

« Nous gérons l’ensemble des activités de l’avia-
tion civile et tout particulièrement la sécurité, la 
sûreté et le contrôle aérien au profit des parties 
prenantes de l’aviation en Polynésie française. À 
ce titre, nous certifions et assurons la surveillance 
des exploitants aériens et aéroportuaires basés.
Nous participons également à l’essor de l’avia-
tion dans toutes ses composantes et travaillons 
à sa décarbonation, tout en accompagnant la 
Polynésie française dans sa stratégie de dévelop-
pement durable. »

NOS VALEURS

Pour assurer l’ensemble des missions et cons- 
truire le SEAC/PF de demain, nos actions sont 
guidées par nos valeurs :

Le professionnalisme
Dans les activités et les missions que nous 
conduisons, nous mettons nos compétences 
au profit de l’ensemble des parties intéressées 
sur un principe d’égalité en faisant preuve de 
rigueur et d’intégrité.

Nous sommes une organisation de service public tournée 
vers la qualité de service rendu aux clients et portée 
par une raison d’être et des valeurs fortes

NOTRE RAISON D’ÊTRE 
ET NOS VALEURS
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L’engagement et la collaboration
Notre conception du service public vise à fournir, 
en toute transparence et impartialité, le meilleur 
niveau de prestation et de compétitivité à nos 
clients en tenant compte des contextes écono-
mique, réglementaire et environnemental de la 
Polynésie française. 
Nous favorisons en outre les interactions entre 
tous les acteurs de l’aviation civile afin de 
faciliter le partage d’idées et le développement 
d’une intelligence collective. 

Le sens de l’humain
Les nombreuses compétences et le partage 
des responsabilités entre les différents métiers 
placent le sens de l’humain et le collectif au 
cœur de notre action. Ainsi, nous promou-
vons la qualité de vie au travail en proposant 
un environnement de travail et organisationnel 
souple et adapté, tout en déployant une 
politique de sécurité, d’hygiène et de santé au 
travail exemplaire.

Le respect
Nous sommes une organisation respectueuse 
des personnes et ouverte aux différences. Cet 
environnement positif et non exclusif motive 
la collégialité et la fierté d’appartenance au 
groupe. 

L’audace et la pertinence
Nous sommes force de proposition et d’inno-
vation pour donner à l’aviation civile française 
dans le pacifique une place importante, dans 
un environnement de plus en plus compétitif 
et tourné vers le développement durable et la 
sobriété énergétique. 
Nous misons sur notre capacité d’innovation et 
notre agilité pour faire face aux changements et 
relever les défis. Grâce à notre proactivité et à 
notre solide culture de l’aérien, nous sommes en 
mesure de concevoir de nouvelles solutions et 
de réaliser des projets visionnaires et ambitieux.
Cette contribution active témoigne du 
dynamisme du SEAC/PF, de notre sens de 
l’éthique et de nos responsabilités sociale et 
sociétale.

NOTRE RAISON D’ÊTRE 
ET NOS VALEURS
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AXE 1 | CONSOLIDER NOTRE MISSION  
 PREMIÈRE : LA SÉCURITÉ

La sécurité demeure la priorité de tous les ac-
teurs du transport aérien. Le SEAC/PF, qui a la 
responsabilité de la sécurité de l’ensemble des 
parties prenantes de l’aviation en Polynésie, doit 
à ce titre, tout mettre en œuvre pour la garantir. 
Pour cela, il est primordial de disposer d’une vi-
sion des risques aussi complète que possible. La 
détection des signaux faibles, pouvant conduire 
à des futures failles de sécurité, est dès lors es-
sentielle. C’est pourquoi toutes les parties pre-
nantes de l’aviation doivent être convaincues de 
l’utilité de la notification et du report des événe-
ments, qui ne doivent plus être considérés sous 
le seul angle de l’obligation réglementaire. 

AXE 2 | AMÉLIORER L’EFFICIENCE 
 DU SEAC/PF

La qualité est un impératif d’un service public 
qui place le client et le citoyen au cœur de son 
action. Connaître leurs attentes, y répondre, 
mesurer leur satisfaction, corriger les déficiences 
sont des éléments essentiels de la politique du 
SEAC/PF. 

Accélérer, simplifier et fluidifier le travail et les 
circuits de décision devient un impératif au 
même titre que la dématérialisation, synonyme 
de transformation économique et écologique 
pour une administration exemplaire.

AXE 3 | ACCOMPAGNER 
 LES COLLABORATEURS 
 ET AMÉLIORER LA QUALITÉ 
 DE VIE AU TRAVAIL

Donner un sens aux missions, déterminer les 
attentes des personnels et améliorer les condi-
tions du travail, tels sont les grands éléments de 
la stratégie relative à la qualité de vie au travail 
que le SEAC/PF entend consolider. 
La politique de sécurité, d’hygiène et de santé 
au travail sera également promue et étendue. 

Une analyse SWOT a permis de structurer l’action 
du SEAC/PF autour de sept axes majeurs.

LES 7 AXES  
DU PLAN STRATÉGIQUE
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AXE 4 | MODERNISER LES OUTILS ET  
 RÉPONDRE AUX ÉVOLUTIONS  
 TECHNOLOGIQUES

La poursuite de la modernisation technique 
est plus que jamais nécessaire, car elle impacte 
directement notre capacité à garantir sur la 
durée un haut niveau de sécurité et d’efficacité.  
Le service saisira toutes les opportunités 
pour faire évoluer les moyens techniques, de 
contrôle ou de supervision, mais également 
pour déployer de nouveaux outils adaptés au 
contexte local.

AXE 5 | INTÉGRER LA DIMENSION   
 ENVIRONNEMENTALE 
 DANS LE QUOTIDIEN

Le SEAC/PF devra élaborer une politique environ-
nementale interne afin de mieux consommer, 
diffuser les bonnes pratiques en ce domaine et 
les mettre en œuvre au sein du service.

AXE 6 | INTERVENIR EN LIEN 
 AVEC LES PARTIES PRENANTES  
 DE L’AVIATION CIVILE 
 AU SEIN DU TERRITOIRE 

Les détracteurs environnementaux de l’aviation 
invectivent aujourd’hui les personnes fortunées 
qui utilisent des avions d’affaires. Dans un futur 
proche, on peut imaginer qu’il en soit de même 
vis-à-vis des personnes qui parcourent des 
milliers de kilomètres en avion pour se rendre 
dans des destinations touristiques. Ceci pourrait 
notamment s’appliquer à la Polynésie française 
qui se situe à plus de cinq heures de vol de tout 
point continental. Au regard des enjeux pour ce 
territoire, il s’agit, pour le SEAC/PF et pour les 
acteurs de l’aviation en général, de se préparer 
et d’anticiper les échéances en élaborant un 
plan tendant vers la zéro émission de CO2.

AXE 7 | PORTER ET PROMOUVOIR 
 L'IMAGE DE LA FRANCE   
 DANS LA ZONE ASIE-PACIFIQUE

La France est représentée dans toutes les régions 
de l’OACI (Organisation de l’Aviation Civile Inter-
nationale). Le SEAC/PF étant son relais dans la 
zone Asie-Pacifique, il peut ainsi mettre en place 
une stratégie internationale via des actions de 
promotion et d’accès aux savoir-faire français 
dans un esprit de partenariat. Cela illustre aussi 
la volonté de la France de prendre toute sa part 
dans l’initiative de l’OACI “Aucun pays laissé de 
côté”, “No Country Left Behind”.

LES 7 AXES  
DU PLAN STRATÉGIQUE
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LES AXES  
& LEURS OBJECTIFS
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OBJECTIF 1 | 
DISPOSER DE PERSONNELS QUALIFIÉS 
ET COMPÉTENTS 

Le service assure le maintien et le développement 

régulier des compétences de ses collaborateurs 

tout au long de leur carrière. Au-delà de la mise 

en œuvre des formations règlementaires consoli-

dantes inhérentes à certains emplois à forte exper-

tise, le dispositif de formation doit permettre aux 

agents de s’adapter aux évolutions des métiers, de 

disposer des compétences et des connaissances 

nécessaires à la tenue des fonctions et de préparer 

la suite de leur parcours professionnel. 

OBJECTIF 2 | 
RENFORCER LE PILOTAGE DE LA SÉCURITÉ

La direction du SEAC/PF conduira le pilotage glo-

bal de la sécurité avec notamment des indicateurs 

« haut niveau » pertinents, complétés par une veille 

réglementaire attentive. Il s’agira en particulier de 

définir et de clarifier lorsque cela est nécessaire le 

périmètre règlementaire applicable à la Polynésie 

française et, dès que possible et en coordination 

avec la DSAC, de pouvoir mettre en place des pro-

cédures adaptées au contexte local. 

Il convient également de garantir un traitement  

rigoureux et systématique des notifications d’évé-

nements avec des réponses fournies dans des dé-

lais raisonnables.

Enfin, les échanges d’analyse et de REX au sein des 

services mais également interservices seront for-

malisés et pourront être complétés par des sémi-

naires sécurité organisés en interne ou en externe.

L’aviation civile a, depuis longtemps, placé la sécurité au premier rang de ses priorités. 
Ainsi, le SEAC/PF met tout en œuvre pour garantir à l’ensemble des parties prenantes 
de l’aviation polynésienne un haut niveau de sécurité. 
À ce titre, le SEAC/PF veille à ce que pour tout évènement, même mineur, l’enchaînement 
des faits soit établi, les causes identifiées et les décisions correctrices prises. 
Le but : détecter les précurseurs d’évènements pour éviter qu’ils ne se reproduisent 
et faire évoluer, si nécessaire, les procédures ou méthodes.

AXE 1 
CONSOLIDER NOTRE MISSION 
PREMIÈRE : LA SÉCURITÉ  

LES AXES  
& LEURS OBJECTIFS
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OBJECTIF 3 | 
ANCRER LA « CULTURE JUSTE » 
AU SEIN DU PROCESSUS DE REPORT 
ET DE TRAITEMENT DES ÉVÉNEMENTS 

La « culture juste » doit s’imposer comme un élé-

ment central dans le processus de report et de 

traitement des événements de sécurité. Elle doit 

aussi se développer dans les domaines d’activité 

où elle est encore peu ancrée. 

La formation des managers à la promotion de la 

« culture juste », notamment sur les aspects des 

éléments de langage et des procédures, sera en-

couragée et mise en place en tant que de besoin. 

L’objectif consiste à adapter la formation « Culture 

juste » pour la rendre plus proche du vécu opéra-

tionnel pour l’ensemble des parties prenantes.

Enfin, des campagnes régulières de sensibilisation 

et de communication à la « Culture juste » à l’at-

tention de toutes les parties intéressées seront  

menées. 

OBJECTIF 4 | 
INTÉGRER LES ASPECTS « SÛRETÉ », 
NUMÉRIQUE COMME PHYSIQUE

Les aspects « sûreté » doivent pleinement être inté-

grés dans le quotidien et les méthodes des agents. 

C’est la raison pour laquelle la structure et l’organi-

sation du SEAC/PF dans le domaine de la « sûreté » 

seront consolidées, avec des rôles et des responsa-

bilités clairement identifiées. Les lois et règlements 

qui s’appliquent seront déclinés et intégrés aux 

processus ad hoc, en fonction de nos capacités.  

En parallèle, les connaissances « sûreté » des per-

sonnels seront complétées par des formations 

adaptées avec des rappels réalisés régulièrement. 

Eu égard à l’importance des environnements nu-

mériques dans notre travail quotidien et de nos 

obligations en termes de RGPD, nous devons 

évoluer dans un cyber-environnement qui garan-

tisse protection et intégrité des données et des 

échanges. 

Enfin, dès que possible et quand notre organisa-

tion le permettra, des audits internes SSI et « sûre-

té » seront conduits afin de jauger les mesures de 

protection mises en œuvre et, le cas échéant, pro-

poser des pistes de progrès.
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OBJECTIF 1 | 
RENFORCER LE PILOTAGE 
DES RESSOURCES 

Dans un contexte national de plus en plus 

contraint, un pilotage solide des ressources, tant 

humaines que financières, est essentiel pour  

anticiper, contrôler et rectifier si nécessaire. 

Des audits internes pourront venir compléter le  

pilotage global des ressources afin d’identifier les 

pistes de progrès possibles.

OBJECTIF 2 | 
AMÉLIORER LA QUALITÉ DU SERVICE 
RENDU AUX USAGERS 

Les relations avec les usagers méritent d’être fluidi-

fiées et mieux cadrées. Au-delà de la compréhen-

sion partagée des objectifs, il convient d’engager 

des échanges d’informations plus réguliers entre 

toutes les parties prenantes ainsi que l’identifica-

tion et la mise en œuvre d’actions concrètes issues 

des retours d’expérience d’évènements liés à la  

sécurité.

L'écoute client sera renforcée par une consultation 

systématique des parties intéressées, au travers 

d’enquêtes annuelles de satisfaction.

Enfin, le site Internet du SEAC/PF sera rendu plus 

intuitif et convivial pour une meilleure connais-

sance de nos missions. En parallèle, la présence 

du service sur les réseaux sociaux sera développée 

afin de la rendre plus visible par les professionnels 

et le public. 

La performance du service repose sur sa capacité à s’adapter et à intégrer 
les innovations règlementaires, technologiques ou opérationnelles. 
Au-delà du renforcement de la structure du SEAC/PF du fait de la récente 
réorganisation et du regroupement de tous les services, il convient dorénavant, 
dans un objectif d’amélioration continue de la qualité du service rendu, 
de consolider d’autres pans de notre activité. 

AXE 2 
AMÉLIORER L’EFFICIENCE 
DU SEAC/PF  
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OBJECTIF 3 | 
ÊTRE PRÊTS À AFFRONTER 
UNE SITUATION DE CRISE 

Notre capacité à répondre aux situations de crise, 

accident/incident ou évènement climatique doit 

être renforcée et structurée. Les documents de ré-

férence feront l’objet d’une attention particulière.

Dans le cadre de la sécurité au travail, un plan 

global sécurité incendie sera établi. La réalisation 

d’exercices réguliers aux situations inhabituelles 

(incendie, tsunami, cyclone et DSOAs notamment) 

viendra compléter la formation et consolider les 

procédures. 

Les liens et les interactions RPO / ASDIR / EPI seront 

renforcés et les procédures uniformisées pour une 

plus grande efficacité.

OBJECTIF 4 | 
DÉMATÉRIALISER ET SIMPLIFIER 
LES PROCÉDURES

Les modes de fonctionnement internes du SEAC/

PF sont parfois ralentis par des circuits de valida-

tion complexes ou non adaptés à la nature des 

activités. À cela peut s’ajouter un déficit d’équipe-

ments numériques accentuant le manque d’effica-

cité. 

À l’instar de la dématérialisation, des actions inno-

vantes visant à simplifier les procédures internes, 

raccourcir et sécuriser les circuits de validation, se-

ront ainsi engagées.

OBJECTIF 5 | 
MAÎTRISER LA GESTION 
DOCUMENTAIRE

Un travail sur l’architecture documentaire générale 

du SEAC/PF sera engagé afin de la simplifier et la 

rendre plus intuitive. 

L’archivage électronique sera développé en rela-

tion avec les actions qui sont menées au niveau 

national en la matière afin de disposer d’un his-

torique des actes et des décisions sur une durée 

définie. 
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OBJECTIF 1 | 
ASSEOIR L’EXEMPLARITÉ ET L’ÉTHIQUE 

Le SEAC/PF travaillera à élaborer une charte de 

l’éthique et de l’exemplarité que tout agent devra 

s’approprier et respecter. Par ailleurs, la connais-

sance des droits et obligations des fonctionnaires 

liés aux missions de service public sera renforcée 

pour permettre de mieux appréhender le cadre 

réglementaire de travail, notamment dans le 

contexte polynésien. 

À l’instar des actions mises en œuvre à la DGAC, 

une politique active de prévention et de traite-

ment des situations de violences sexuelles, de 

harcèlement moral ou d’ambiances sexistes sera  

établie.

OBJECTIF 2 | 
RENFORCER LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ,
D’HYGIÈNE ET DE SANTÉ AU TRAVAIL 

Le SEAC/PF, en tant qu’employeur, devra élaborer 

le document unique d’évaluation des risques pro-

fessionnels (DUERP) dans lequel sera consigné le  

résultat de l’évaluation des risques pour la santé 

et la sécurité auxquels peuvent être exposés les 

agents. Un inventaire des menaces et des dangers 

identifiés dans chaque service ou département 

sera ainsi dressé.

Une analyse réglementaire et physiologique rela-

tive à la fatigue et au temps de récupération sera 

également réalisée. 

Le SEAC/PF est convaincu que l’exemplarité des comportements individuels 
et l’épanouissement de chacun servent le collectif et la performance globale. 
En outre, le service attache une grande importance à la qualité de vie au travail 
et promeut une politique de qualité en termes de sécurité, d’hygiène 
et de santé au travail. 

AXE 3 
ACCOMPAGNER LES COLLABORA-
TEURS ET IMPLANTER LA QUALITÉ 
DE VIE AU TRAVAIL 
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OBJECTIF 3 | 
CONSOLIDER LA QUALITÉ DE VIE 
AU TRAVAIL 

Le regroupement de tous les services et l’intégra-

tion des agents au sein de bâtiments accueillants, 

nouveaux ou rénovés, contribuera sans aucun 

doute à améliorer la qualité de vie au travail. Des 

audits des installations existantes seront par ail-

leurs conduits, permettant d’établir un programme 

de rénovation et de construction de bâtiments sur 

plusieurs années.  

Le SEAC/PF s’engage en outre à fournir un matériel 

bureautique et des logiciels adaptés aux missions 

de chaque agent ainsi que des connections inter-

net (réseaux et WIFI) rapides et fiables. 

Une réflexion vers une possible évolution du travail 

vers des bureaux nomades sera conduite.

OBJECTIF 4 | 
PROPOSER UN ENVIRONNEMENT 
ORGANISATIONNEL SOUPLE 

Le SEAC/PF développe une culture responsable et 

de reconnaissance individuelle pour encourager 

l’engagement de l’ensemble des collaborateurs. 

Les modalités de mise en œuvre du télétravail 

seront ainsi étudiées pour répondre à la fois aux 

contraintes du service et aux souhaits des agents. 

De même, une réflexion sera entamée avec les 

personnels pour définir les conditions de déploie-

ment des horaires variables.
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OBJECTIF 1 | 
GARANTIR LE MAINTIEN EN CONDITIONS 
OPÉRATIONNELLES DES SYSTÈMES 
EXISTANTS 

Le lancement de nouveaux projets ne pourra être 

entrepris sans la garantie préalable de la robustesse 

de nos systèmes actuels sur le moyen terme. Un 

état des lieux avec perspectives et pistes d’amélio-

ration des systèmes du SNA/PF sera donc réalisé.

OBJECTIF 2 | 
SE MODERNISER EN DÉPLOYANT 
DE NOUVEAUX OUTILS

La capacité à rendre un service performant et 

sûr passe par la modernisation des systèmes, aus-

si bien du matériel support que des outils liés au 

contrôle de la circulation aérienne. Un bilan sera 

réalisé afin d’établir pour chaque domaine les be-

soins de changement ou d’évolution et un plan de 

charge sur plusieurs années sera élaboré.

OBJECTIF 3 | 
ANALYSER LES IMPLICATIONS  
DU DÉPLOIEMENT DE NOUVEAUX  
ÉQUIPEMENTS EN PILOTANT LES PROJETS

L’accompagnement de cette modernisation doit 

passer par un pilotage renforcé et adapté des pro-

jets et un suivi budgétaire rigoureux, en y intégrant 

pleinement les enjeux de sûreté et de cybersécurité.  

Une procédure de gestion des projets complexes 

du SEAC/PF sera adoptée. Une formation sur cette 

méthode pourra être dispensée pour permettre 

aux agents concernés de mieux la maîtriser.

OBJECTIF 4 | 
ANTICIPER LA MISE EN ŒUVRE 
D’INNOVATIONS ET DE LEURS IMPACTS 
SUR NOS SYSTÈMES

Dans un domaine en perpétuelle évolution, le 

SEAC/PF mettra en place une veille technologique 

afin d’être informé des projets d’innovations des 

opérateurs mais aussi de nos partenaires étrangers. 

Il s'agit d'analyser et d'anticiper les éventuels impacts 

de ces changements sur nos systèmes, aussi bien 

dans le domaine opérationnel que réglementaire.

Le SEAC/PF poursuivra sa modernisation technique, seule garante sur la durée d’un haut 
niveau de sécurité et de performance. Le lancement de nouveaux projets, aussi bien 
dans le domaine technique que dans le domaine support, ne sera entrepris 
qu’avec l’assurance que les systèmes déjà déployés sont maintenus en conditions 
opérationnelles. Le service se donnera les moyens de déployer les nouveaux équipements, 
après analyse des implications et avec des méthodes robustes de pilotage de projets. 

AXE 4 
MODERNISER LES OUTILS 
ET RÉPONDRE AUX ÉVOLUTIONS 
TECHNOLOGIQUES
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OBJECTIF 1 | 
ÉTABLIR LA POLITIQUE DU SEAC/PF 
DANS LE DOMAINE ENVIRONNEMENTAL 

Un document définissant la politique environne-

mentale du SEAC/PF sera établi en fonction des 

plans nationaux en vigueur. En parallèle, une ins-

tance de pilotage type COPIL-RSE sera créée afin 

de suivre et mettre en œuvre les actions qui seront 

conduites dans ce domaine, mais également pour 

communiquer en interne comme en externe sur 

ces dernières. 

Enfin, une sensibilisation ou une formation aux 

problématiques et aux enjeux environnementaux 

à l’attention des agents du SEAC/PF sera dispensée.

 OBJECTIF 2 | 
SE TRANSFORMER 
EN UNE ADMINISTRATION 
ÉCO-RESPONSABLE 

La transition vers une administration éco-respon-

sable doit être poursuivie et les personnels moti-

vés et encouragés. Ainsi, les idées issues du sémi-

naire relatif à l’élaboration de ce plan stratégique 

pourront servir de guide pour parvenir à mettre en 

œuvre des mesures concrètes.

Il s’agit pour cet objectif de suivre et de décliner 

des actions à bénéfice environnemental (modali-

tés d’utilisation du papier, réduction des déchets, 

moyens de recyclage, emploi de vaisselle réutili-

sable, mise en œuvre de circuits courts de consom-

mation etc.) ou toute autre initiative y concourant.

Le SEAC/PF se donne pour ambition de devenir une administration éco-
responsable. Pour atteindre cet objectif, il doit d’abord définir une politique 
environnementale qui lui permettra de décliner des actions au quotidien.

AXE 5 
INTÉGRER LA DIMENSION 
ENVIRONNEMENTALE 
DANS LE QUOTIDIEN DU SEAC/PF
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OBJECTIF 1 | 
METTRE EN ŒUVRE UNE POLITIQUE 
DE « CO2 ZÉRO ÉMISSION » 
SUR LA PARTIE BÂTIMENTAIRE DE LA ZONE 
AÉROPORTUAIRE 

La neutralité carbone de la partie bâtimentaire 

commence à être une réalité, notamment pour 

le SEAC/PF qui vise le zéro-émission de CO2 dès 

2024 grâce à l’utilisation de l’énergie photovol-

taïque. Celui-ci étant probablement l’opérateur le 

plus complexe de la plate-forme aéroportuaire en 

termes de contraintes de continuité de service, il 

est donc parfaitement concevable d’étendre l’am-

bition du zéro-émission à l’ensemble de la conces-

sion aéroportuaire.

En outre, certaines infrastructures en Polynésie 

française ont recours à la technologie de refroidis-

sement par acheminement d’eau froide en pro-

venance des fonds de l’océan. C’est ainsi qu’un 

certain nombre de réponses à l’appel d’offre de 

la concession de l’aéroport prévoyait le recours à 

l’utilisation d’un SWAC (Sea Water Air Conditio-

ning) pour refroidir l’ensemble des bâtiments rele-

vant du périmètre de la concession. 

La présence de cette ambition environnementale 

dans le cahier des charges de la concession aéro-

portuaire serait très bien perçue par l’ensemble 

des acteurs de l’aviation de la Polynésie. 

Le présent axe propose un possible plan d’actions de la communauté de l’aviation 
en Polynésie française pour tendre vers le zéro-émission en carbone. 
L’ambition « neutralité carbone » est d’autant plus réaliste en Polynésie française 
que cette dernière dispose de toutes les facilités pour la réalisation d’un tel plan : 
un ensoleillement continu pour la production d’énergie photovoltaïque, 
la proximité de l’océan – source infinie d’énergie –, ainsi qu’une biomasse 
abondante pour la production de carburant alternatif durable. 

AXE 6 
INTERVENIR EN LIEN AVEC LES 
PARTIES PRENANTES DE L’AVIATION 
CIVILE AU SEIN DU TERRITOIRE
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OBJECTIF 2 | 
ÉLECTRIFIER TOUTES LES OPÉRATIONS
LIÉES À LA PLATEFORME AÉROPORTUAIRE 

La plus grande partie des salariés de la plate-forme 

aéroportuaire (environ 2 500 personnes) se rend en 

véhicule individuel sur le lieu de travail. Il serait en 

conséquence intéressant de promouvoir, voire de 

développer un certain nombre de transports doux, 

tels des bus électriques, pour acheminer des per-

sonnels sur la plate-forme. En parallèle, le covoitu-

rage pourrait être encouragé et soutenu avec le dé-

veloppement d’applications facilitant les échanges. 

Par ailleurs, Il est aujourd’hui nécessaire d’encoura-

ger ou de réglementer l’utilisation d’équipements 

électriques pour les opérations aéroportuaires 

de l’aéroport de Tahiti-Faa’a. Ces équipements 

viendraient en substitution, soit de l’utilisation de 

l’APU (Auxiliary Power Unit) des avions, soit d’équi-

pements aéroportuaires utilisant l’essence ou le 

diesel. L’obligation de basculer les opérations d’as-

sistance en escale en tout électrique pourrait être 

demandée par le gestionnaire d’aéroport aux as-

sistants en escale à travers le contrat qui le lie à 

ces derniers ou bien encore par le biais de textes 

réglementaires.

OBJECTIF 3 | 
VISER UNE NEUTRALITÉ CARBONE DE LA 
CROISIÈRE « AVION » DES LIGNES INTER-
NATIONALES AU DÉPART DE TAHITI FAA’A

L’autre volet pour tendre vers le zéro-émission de 

l’aviation concerne l’utilisation de carburant alternatif 

durable. L’une des limitations à l’utilisation de ces 

carburants au niveau mondial réside dans la dispo-

nibilité d’un volume suffisant de biomasse pour les 

besoins de l’aviation. 

Or, la Polynésie française dispose d’un volume de 

biomasse très important (40  % de la biomasse ac-

tuelle n’est pas utilisé ou recyclé) qui pourrait être 

utilisé à la production locale de Carburant Alterna-

tif Durable (CAD). Compte tenu de la faible quanti-

té de kérosène utilisée annuellement par les avions 

empruntant la plate-forme de Tahiti Faa’a, il serait 

même possible d’alimenter les avions sur les vols 

internationaux avec des taux de carburant alter-

natif durable très supérieurs à celui requis par les 

institutions européennes ou internationales. Les 

voyageurs empruntant ces vols pourraient ainsi se 

targuer de n’émettre que peu de CO2 sur les vols 

de et vers Tahiti.

OBJECTIF 4 | 
ADAPTER LES PROCÉDURES 
DE CIRCULATION AÉRIENNE

Dans les espaces aériens de la FIR de Tahiti, une 

adaptation des procédures de circulation aérienne 

sera engagée afin d’optimiser les trajectoires des 

aéronefs, à l’arrivée comme au départ. À titre 

d’exemple, seront mises en œuvre les descentes 

continues, génératrices de gain de kérosène et 

donc de réduction d’émission de CO2, mais éga-

lement synonyme de diminution de pollution  

sonore. 

OBJECTIF 5 | 
COLLABORER AVEC LES PARTIES 
INTÉRESSÉES

Le SEAC/PF sera force de proposition et de conseil 

auprès des parties intéressées de l’aviation en Po-

lynésie française. Il accompagnera notamment le 

Pays dans le domaine réglementaire ou la prise en 

compte de nouvelles applications. Il pourra égale-

ment intervenir dans le domaine de la formation 

ou du maintien de compétences s’il est sollicité.
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OBJECTIF 1 | 
S’ORGANISER POUR RENFORCER 
L’ACTION INTERNATIONALE 
DU SEAC/PF 

Le premier objectif du SEAC/PF est de renforcer sa 

présence au sein des organismes internationaux de 

l’aviation civile, que ce soit à l’OACI ou encore dans 

des instances moins formelles comme l’ISPACG. En 

parallèle, le SEAC/PF devra revoir son organisation 

afin de traiter et analyser efficacement l’ensemble 

des interactions avec ces organismes et instances, 

et de crédibiliser ainsi sa position et son action. 

Le SEAC/PF doit également s’insérer au sein de la 

coopération régionale, en renforçant les liens avec 

les voisins immédiats que sont les États-Unis, la 

Nouvelle-Zélande, les îles Cook ou le Chili, avec 

lesquels il entretient un certain nombre de rela-

tions et de partenariats en termes de navigation 

aérienne. En outre, le SEAC/PF analysera l’opportu-

nité de collaborations complémentaires avec des 

prestataires de navigation aérienne délivrant des 

services de contrôle océanique.    

Le SEAC/PF veillera également à garantir l’intégrité 

de la FIR TAHITI, notamment face aux demandes 

récurrentes d’États insulaires qui revendiquent le 

versement des redevances liées au survol de leur 

espace. 

L’action internationale doit trouver sa place au sein des missions du SEAC/PF. 
Aujourd’hui, l’influence française dans le domaine de l’aviation civile dans la zone 
Asie-Pacifique est quasi inexistante comparée à celle des grands pays de la région. 
Cette faiblesse provient probablement du positionnement autocentré de nos 
activités de navigation aérienne et de surveillance. Il s’agit, dès lors, d’améliorer 
nos capacités de promotion des savoir-faire français pour permettre à tous ceux 
qui le souhaitent d’y accéder, dans un esprit de partenariat. 

AXE 7 
PORTER ET PROMOUVOIR 
L'IMAGE DE LA FRANCE 
DANS LA ZONE ASIE-PACIFIQUE



26

ASDIR | Astreinte de Direction (du SEAC/PF)

DGAC | Direction Générale de l’aviation civile

DIR | Direction (SEAC/PF)

DRI | Département des Ressources 
et de l’Ingénierie (du SEAC/PF)

DSAC | Direction de la Surveillance 
de l’aviation civile (DGAC)

DSNA | Direction des Services de la Navigation 
Aérienne (DGAC)

DSOA | Dispositions Spécifiques Orsec Aérodromes

DSURV | Département de la Surveillance 
(du SEAC/PF)

DTA | Direction des Transports Aériens 
(DGAC)

DUERP | Document Unique d’Evaluation 
des Risques Professionnels

EPI | Enquêteur de Première Information 
(du SEAC/PF)

ISPACG | Informal South Pacific Air traffic
services Coordination Group 

OACI | Organisation Internationale 
de l’aviation civile

RGPD | Règlement Général 
sur la Protection des Données

RPO | Responsable de Permanence 
Opérationnelle (du SEAC/PF)

REX | Retour d'EXpérience

SEAC/PF | Service d’Etat de l’aviation civile 
en Polynésie française 

SNA | Service de la Navigation Aérienne 

(du SEAC/PF)

GLOSSAIRE

OBJECTIF 2 | 
REPRENDRE LA NO FIR ZONE

Le dossier de la NO FIR zone, région située entre 

la FIR Tahiti et l’Amérique du Sud, a été ouvert en 

2019 après une forte demande des compagnies 

aériennes du Pacifique pour opérer des vols di-

rects vers la côte Est des Etats-Unis et des compa-

gnies asiatiques souhaitant rejoindre le continent 

sud-américain le plus directement possible. 

Un certain nombre de pays d’Amérique du Sud et 

d’Amérique Centrale se sont portés volontaires 

pour reprendre cet espace. Il en est de même pour 

la France, de par les compétences et moyens tech-

niques déployés au centre de contrôle océanique 

de Tahiti. 

Cette reprise pourrait consolider le positionne-

ment de la France dans la région en raison du fort 

potentiel de développement en termes d’aviation 

civile du continent Sud-américain.  En effet, au-

jourd’hui, les liaisons Asie-Amérique du Sud sont 

quasi inexistantes, de même que les liaisons di-

rectes côte ouest des USA vers les pays du sud tels 

que le Chili ou l’Argentine. 

Par ailleurs, les FIR adjacentes actuelles et futures 

dans le cas de la reprise de la NO FIR zone sont peu 

ou mal équipées en termes d’outils de contrôle aé-

rien océanique. L’expérience du centre de contrôle 

de Tahiti en la matière pourrait ainsi permettre de 

nouer des partenariats très productifs.
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